
Compte rendu du Conseil Municipal du 10 Mai 2017 

Absents excusés : N.BOUY – S. BONZI 

Délibération : 

Décision Modificative n° 1 : régularisation du compte 001, lors de l’élaboration du budget il aurait fallu 

reprendre 4 577 € et non 11 370 € (différence 6 793 € à rectifier). 

 Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 

 

Le Maire remercie les Conseillers Municipaux pour leur mobilisation lors des deux tours de l’élection 

présidentielle. Il donne les résultats obtenus sur la commune de Triors. Il fait le point également sur le projet 

du nouveau Président de la République pour les Collectivités Territoriales. 

Résultats du premier tour de l'élection présidentielle 2017: 

Liste des candidats Voix % Inscrits % Exprimés 

M. François FILLON 102 22,37 25,69 

M. Emmanuel MACRON 85 18,64 21,41 

M. Jean-Luc MÉLENCHON 78 17,11 19,65 

Mme Marine LE PEN 65 14,25 16,37 

M. Nicolas DUPONT-AIGNAN 22 4,82 5,54 

M. Benoît HAMON 20 4,39 5,04 

Mme Nathalie ARTHAUD 11 2,41 2,77 

M. Jean LASSALLE 7 1,54 1,76 

M. François ASSELINEAU 5 1,10 1,26 

M. Jacques CHEMINADE 2 0,44 0,50 

M. Philippe POUTOU 0 0,00 0,00 

 
Nombre % Inscrits % Votants 

Inscrits 456 
  

Abstentions 47 10,31 
 

Votants 409 89,69 
 

Blancs 8 1,75 1,96 

Nuls 4 0,88 0,98 

Exprimés 397 87,06 97,07 

 

Résultats du second tour de l'élection présidentielle 2017 à TRIORS :  

 
% voix 

E. Macron (EM) 60,06 % 209 

M. Le Pen (FN) 39,94 % 139 

Abstentions 13,82 % 
 

Votants 86,18 % 
 

Blancs 6,87 % 
 

Nuls 4,58 % 
 

Exprimés 88,55 % 
 

 

 

 



Travaux des commissions :  

SIVOS : RAS. Une ATSEM va avoir un contrat actualisé transformé en CDI. Les employés communaux vont 
faire eux-mêmes les travaux de peinture. 

École de Triors : RAS. Cécile n’a pas réussi son examen BAFD, elle est inscrite à une nouvelle session de 
formation au BAFD. 

 

Travaux : 

- L’adjoint aux travaux (Xavier OUDILLE) va réunir l’équipe d’artisans pour définir l’organisation des 
travaux du bâtiment Mairie. La subvention du Département est encore en attente de notification. Le CM 
souhaite que les travaux soient finis en septembre. 

- Concernant les travaux de voirie, une deuxième entreprise de voirie a été contactée pour disposer d’un 
deuxième devis. 

- Les subventions pour le local technique ne sont pas encore toutes notifiées, travaux en attente. 

- Problème de portes à l’école, à remplacer : deux portes seraient à remplacer. 

 

Commission informatisation des écoles : Nombreuses écoles équipées en tablettes. De nombreux enseignants 
correspondent entre eux sur leurs pratiques pédagogiques. 450 projets sont financés par l’agglo. L’école de 
Triors n’a rien demandé cette année. 

 

Environnement (Andrée GUIGUET représentant la commune auprès de Valence Romans agglo) : 

Andrée nous restitue le contenu d’une réunion sur le climat et le lien avec l’agriculture (hausse des 
températures, changement de cultures). 

 

Commission déchets : les délégués sont allés visiter des sites de collecte pour voir fonctionner les différents 
systèmes et aider à la prise de décision concernant les bacs de collecte. 

 

Inter-communes  

Le groupe G8 (Triors, Chatillon St Jean, Génissieux, St Paul les Romans, Mours, Parnans, Peyrins, Geysans) 
s’est réuni pour échanger sur les pratiques communales (CLSH, cimetière,  mutuelle des CCAS, semaine 
bleue, rémunération des agents municipaux…). 

 

Commission finances de l’agglo : la commission propose que le Fonds de Péréquation Intercommunal (FPIC) 
soit pris en charge par l’agglo (Triors aurait dû payer 1 400 €). 

 

Questions diverses : 

- Le propriétaire des terrains que traverse le chemin de la Combe Pierratte (chemin non communal)) nous 
informe qu’il n’autoriserait que le passage des piétons. 

- Arrivée d’une course cycliste, la 45ème  édition du circuit de la Drôme, le 9 juillet à Triors, vers 16h30, 
(environ 300 personnes attendues) organisée par le VSRP. Les chemins seront barrés, le comité des fêtes 
sera présent pour assurer un apéritif pour une centaine de personnes. 

- Le nouvel employé communal David CARAT a pris ses fonctions le 2 Mai 2017 ; il travaille en liaison 
avec Michel BOSSAN jusqu’à fin Juin. 

- Prochaines élections législatives prévues les 11 et 18 Juin 2017 : même organisation des permanences que 
pour les présidentielles. La fermeture du bureau de vote aura lieu à 18 H 00. 

 

Prochaine réunion du Conseil Municipal : mercredi 7 juin à 20 H 30. 


